
Simplifi ez vous la vie !
pour régler votre loyer
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Le Titre Interbancaire
de Paiement (TIP)

est la partie inférieure détachable, jointe au bas de votre 
avis de paiement. Vous le datez, signez et l’adressez dans 
l’enveloppe jointe, timbrée au forfait en vigueur, au Centre de 
Traitement (adresse pré-imprimée).

Cette démarche simple est à accomplir chaque mois dès 
réception de votre avis de paiement. 

 Coupon à détacher et à renvoyer rempli à votre agence.

Il existe aussi d’autres formules de règlement qui 
peuvent dans certains cas vous convenir : 

• Le chèque : en le déposant sous enveloppe à votre Agence ou par envoi postal, timbré 
au tarif en vigueur (4, rue de la Rame – BP 70109 – 49101 Angers cedex 02).

• La carte bancaire : en vous déplaçant aux guichets de votre Agence.

• Auprès de la Poste ou de la Caisse d’Epargne : la plus proche de votre domicile. Seuls, 
ces guichets acceptent les règlements en espèces.

Choisissez
un mode de 
paiement 

automatique

simplele simplele

facile
simplesimple
facilele

sûr
facilefacile

sûrle

Le prélèvement 
automatique

vous garantit un paiement 
régulier, sans démarche à 
renouveler.

Il vous suffi t de remplir et 
renvoyer le formulaire ci-
dessous.

Le montant de votre loyer sera 
prélevé mensuellement (vous 
avez le choix entre trois dates 
possibles, le 1er, le 8 ou le 15
du mois).

Vous pouvez interrompre cette 
formule dès que vous le 
souhaitez.

AUTORISATION DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE à compter du : … / … / …

Date de prélèvement souhaitée
(cocher l’une des cases)

❏ le 1er du mois
❏ le 8 du mois
❏ le 15 du mois

N° NATIONAL D’ÉMETTEUR

009024

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par Angers 
Habitat. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établissement teneur de mon compte. 
Je réglerai le différend directement avec Angers Habitat.

DATE : SIGNATURE : Joindre obligatoirement
un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal.

VOTRE NOM ET ADRESSE : TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER

Code Etabliss. Code Guichet N° de compte Clé 
RIB

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER

ANGERS HABITAT
Offi ce Public de l’Habitat

4 Rue de la Rame - B.P. 70109
49101 - ANGERS CEDEX 02

NOM ET ADRESSE POSTALE DE VOTRE ÉTABLISSEMENT BANCAIRE TENEUR DU COMPTE À DÉBITER


